
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ain – Ardèche - Drôme - Isère - Loire - Rhône - Savoie - Haute-Savoie 

Ligue Régionale Rhône-Alpes de Cyclotourisme 

E-mail : ffct.lra@gmail.com         
Site : http://cyclorhonalpin.org 

Objet de la réunion Date de la réunion Lieu de la réunion 
Réunion CD 17 avril 2010 Bourgoin Jallieu 
Rédacteur Nombre de Pages Date prochaine réunion 

Patrick PERRARD 7 12 juin 2010 
 

Nom Fonction CODEP Fonction 
CoDep 

Téléphone  
Portable 

e-mail 

P 
: P

ré
se

nt
 

A
 : 

A
bs

en
t 

Pv
 : 

Po
uv

oi
r 
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E. CARPENTIER 
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69 
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EXC  
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S. MARIN Com. Formation  69  06 08 96 51 67 marin.sylvie@akeonet.com P 
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M. ROUGERT  42 Invité 06 08 42 82 82 michel.rougert@wanadoo.fr EXC 

J.M. ROBERT  07 Président 06 23 33 61 22 jeanmarievelo07@laposte.net P 

R. DEPUCCIO  26 Présidente 06 81 95 52 80 roselyne.depuccio@wanadoo.fr EXC 

M. COSTANTINI  38 Président 06 83 49 01 32 mcostantini@wanadoo.fr EXC 

D. RAVEL  42 Président 04 77 61 75 85 gravel@ch-firminy.fr P 

C. BIONDA - 73 Président 06 68 88 89 26 biondacharles@yahoo.fr EXC 

J.P. MONGELLAZ  73 Vice-
Président 06 71 03 67 16 

jean-pierre.mongellaz@orange.fr 
P 

R.USEO  74 Président 06 36 12 18 65 r.useo@wanadoo.fr P 

Y.DURAND CTN 07  06 74 70 36 48 y.durand@ffct.org EXC 

A. HEISSAT Secrétaire Admin. 38  04 74 19 16 17 ffct.lra@gmail.com P 

M. MENUT MM Projets 38  06 68 98 05 15  P 
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COMPTE RENDU de la REUNION du COMITE DIRECTEUR 
du 17 AVRIL 2010 à BOURGOIN JALLIEU 

En introduction JJ Pech nous informe que F.Gomila a été victime d’une crise cardiaque. Il se remet tout 
doucement : aux dernières nouvelles il va plutôt bien. 
 
APPROBATION du COMPTE-RENDU du COMITE DIRECTEUR du 06 MARS :  
C.Lenoble fait une remarque relative au paragraphe concernant G.Ducreux. C.Lenoble s’étonne de la remarque 
de G.Ducreux et conteste la pertinence de ces remarques. Hormis ce point, le CR est adopté à l’unanimité des 
présents et représentés. 
 
COMPTE RENDU DU SEMINAIRE FEDERAL DU 20 MARS (J.J.Pech) : 
Jean Jacques nous fait le compte rendu du séminaire fédéral auquel étaient conviés les présidents de ligue. 
Comme tous les séminaires, c’était avant tout une « grand-messe » avec peu de temps pour échanger entre 
présidents. Tous les présidents de ligues étaient présents ou représentés. Tous les documents relatifs à ce 
séminaire sont consultables sur le site de la fédération. 
Points abordés : 

‐ Accueil dans les clubs-convention de pré-accueil : peu de conventions signées à ce jour : 5 de signées et 
16 en cours. La fiche élaborée par le VC Annecy est montrée en exemple. 

‐ La formation : 8 ligues disposent d’une ETR reconnue par la DRJSCS et 10 disposent d’une ETR 
officieuse. Jean Jacques souhaite que la ligue RA puisse disposer d’une ETR officielle (nécessité 
d’avoir un médecin dans ses rangs) 

‐ Les jeunes : il a été rappelé que tous les participants à la SNJ doivent être licenciés. Date limite 
d’inscription le 10 juin 2010. Le carnet de route des écoles cyclos a été retouché. En 2009 il n’y a eu 
que 130 retours de carnets sur les 300 écoles. Présentation du projet GRDF ; Nous ne savons pas s’il y a 
des clubs Rhônalpins inscrits. 

‐ La FFCT va changer de prestataire informatique. Le basculement se fera en septembre 2010 et le site 
sera fermé 15 jours en août. 

‐ Gîte des 4 vents : le CD fédéral reconnaît qu’il y a actuellement quelques soucis de communication avec 
le personnel du gîte. 

‐ La revue : toujours le même souci d’équilibre financier 
‐ Sécurité et santé : 44 décès en 2009 dont 26 cardio-vasculaires. Le mémorandum sécurité est 

téléchargeable sur le site (par parties). Il est envisagé d’accueillir un stage national avec les responsables 
sécurité des ligues et comités en 2011. 

‐ Projet « toutes à Paris » : projet de rassembler à Paris le plus de féminines possible en septembre 2012 
dans le cadre de la semaine de la mobilité. 

‐ Finances : la FFCT finance différentes actions autour de la formation. Une discussion s’engage entre les 
membres du CD de la ligue sur la manière de comprendre l’utilisation de ces ristournes. 

‐ Echanges avec les présidents de ligues : il y a des ligues qui ont un partenariat avec GRDF (exemple : 
GRDF fait de la publicité  sur certains annuaires de ligue). 

‐ Dominique Lamouller a fait  part de la possibilité dans  un avenir plus ou moins lointain que la FFCT 
soit, financièrement parlant, de plus en plus autonome afin de faire face au problème de la baisse très 
probable des subventions (notamment celle du CNDS), ce qui impliquerait une augmentation des 
cotisations afin d’augmenter les ristournes aux Ligues et Codeps. 

Jean Jacques Pech  a le sentiment que le fossé se creuse entre la FFCT et l’Ufolep et les autres fédérations 
affinitaires. 
 
SECRETARIAT (Michel Perrot excusé) : 
RAS. Le secrétaire général, Michel Perrot étant absent (excusé), ce point n’est pas abordé. 
 
TRESORERIE (Gilles BERNARD) : 
Gilles Bernard  fait état de la comptabilité au 15 avril : recettes : 38044.07€, dépenses : 39636.78€ 
Gilles fait ensuite le détail poste par poste des charges et produits. La formation et l’assemblée générale ont 
été les plus gros postes de dépenses. 
Actuellement il y 4599€ sur le compte courant, 47 058€ sur le livret bleu (Gilles a remis 10 000€ car nous 
avons touché la première partie des ristournes fédérales de l’ordre de 21 687€) et 2 583e sur le Tonic Plus. 



Gilles fait quelques remarques de fonctionnement : J.Viel a un chéquier mais n’informe pas toujours Gilles 
des chèques effectués. Gilles insiste également sur la nécessité de bien remplir les feuilles de 
remboursements (il y a parfois des erreurs). Le remboursement des frais de déplacement est de 0.30cts du 
Km. 
 
NB : Bien penser à faire passer la liste des participants lorsqu’il y a des réunions. Et bien donner les tickets 
de péages d’autoroute. Gilles rappelle  la procédure de remboursement : remplir la fiche de demande de 
remboursement que l’on peut récupérer sur le site. 
Il est informé que des coupes ont été achetées pour les clubs qui en feront la demande, le club de Goncelin 
en ayant profité pour sa Randonnée de la Plantation de l’Oignon. C’est Emile Colosio qui a remis la coupe 
au nom de la Ligue et le club de Goncelin nous a remercié. 
 
Aides aux actions. 
Le CD a à statuer sur  la demande conjointe de 2 clubs ardéchois : Aubenas et Vallon Pont d’Arc qui 
sollicitent une aide de 500 € pour un voyage itinérant de leurs écoles cyclos organisé conjointement par les 
2 clubs les 13 et 14 mai 2010. Le CD entérine à l’unanimité cette aide qui sera versée comme le stipule le 
règlement en 2 fois : la moitié avant l’action et le solde ensuite sur présentation du bilan financier. 
 
Michel Perrot avait fait savoir qu’il souhaitait que soit rajouté au règlement concernant les aides financières 
que l’attribution d’une aide devait être conditionnée à la présence ou la représentation du club à l’AG de 
Ligue précédant la demande. Ce point est approuvé à l’unanimité et fera l’objet d’un article numéroté 8. 
 
J.Viel a fait une demande de subvention pour les critériums dans le cadre de la promotion loisirs jeunes, 
auprès de la FFCT. Nous devrions toucher au moins 325€. 

 
COMMISSION JEUNESSE (Jacques VIEL, Julien GOUNON  et Cyril EYRAUD excusés) : 
JJ.Pech fait part de son ressenti quant au fonctionnement de la commission jeunesse : il a le sentiment que 
J.Viel est un peu seul pour faire l’essentiel du travail (Julien et Cyril étant souvent absents pour des raisons 
professionnelles ; Jean Jacques fait donc part de ses inquiétudes quant au bon fonctionnement de la 
commission, en espérant que cette problématique pourra se résoudre. 
 
L’avancée des travaux pour Peisey est évoquée : il faut finaliser le dossier et  l’envoyer aux clubs. Aurélien 
est prêt à les envoyer mais Jacques Viel voulait aussi le faire. Ce point amène à évoquer le manque de 
coordination entre les commissions (exemple d’une situation de reconnaissance effectuée 2 fois pour le 
parcours VTT à Passins). 
 
Concernant le rallye raid route, il y a eu un problème au niveau des inscriptions : Aurore n’avait reçu aucun 
dossier la veille de l’épreuve et J.Viel n’avait que des mails. Il faut sensibiliser les clubs sur la nécessité de 
s’inscrire dans les délais.  Néanmoins, un bémol peut être apporté à cette situation pour cette année : il y a 
eu un raté sur les dates, les rallyes raids ayant été programmés en pleines vacances scolaires, de fait il y a eu 
moins de jeunes que prévu. Par ailleurs, il y a peut-être eu confusion quant aux modalités de sélection. Il y a 
sans doute un problème de communication qu’il faut revoir.  
JJ.Pech souligne l’excellent travail réalisé par MF Pugeaut lors du Critérium régional route à Crolles. 
Aurélien Michon propose de réunir les responsables jeunes de chaque Codep une fois par an afin 
d’améliorer le passage d’information. 
 
Semaine Nationale Jeunes : il y a eu une réunion ce vendredi 16 à St Paul 3 châteaux à laquelle J.Viel a 
participé. Il faut savoir rapidement quels jeunes des Codeps s’inscrivent afin de pouvoir réserver des cars 
(date limite d’inscription le 10 juin). La ligue a reçu le programme de cette semaine. 
Conventions des nouvelles écoles cyclos : 
2 conventions d’écoles cyclos du Rhône ont été signées : l’ECOVilleurbanne et Caluire. 
6 autres sont à venir : 3 dans l’Isère, 2 en Savoie et 1 en Hte Savoie. 
De plus nous devons verser les montants aux écoles de Chassieu, Tour Evasion VTT et Miribel VTT dans le 
cadre de la 2ème année sous réserve de production d’un bilan d’activités et financier. 
 
 



COMMISSION CHALLENGE DE LIGUE (Emile COLOSIO) : 
Emile Colosio distribue à chaque Codep la liste des clubs n’ayant pas retourné la fiche du Challenge à la 
date du 11 avril. Pour info, 72 rallyes effectués et 37 fiches retournées (soit environ 50%). 
Brevet de Randonneur de ligue : 101 cartes ont été vendues à ce jour. 
Des médailles ont été faites pour le Brevet de Randonneur de Ligue, mais JJ.Pech regrette qu’elles n’aient 
pas été gravées. De petites étiquettes seront faites. 
 
COMMISSION COMMUNICATION (Manu CARPENTIER) : 
(avec la présence de Marie Menut qui nous a rejoints) 
Site Internet : E.Carpentier fait part de son mécontentement devant le peu d’infos des commissions. Il doit 
faire comme il peut pour trouver des infos et faire vivre le site. Il demande à chacun de faire des efforts ; 
La plaquette communication ligue : E.Carpentier attendait des brouillons des différentes commissions 
mais il n’a rien mis à part la sécurité. Les responsables de commissions expliquent qu’avant de faire un 
brouillon, ils veulent savoir plus précisément qu’est-ce qui est attendu. 
 
Marie Menut prend la parole pour dire qu’avant de présenter diverses trames  il est nécessaire de savoir 
précisément ce que l’on veut. Pour elle il ne doit pas y avoir de publicité sur la plaquette qui doit être un 
outil de prestige et ne doit pas être dénaturée. Il faut avoir une charte graphique aux couleurs du maillot de 
la ligue en y intégrant à terme du vert (et peut-être également intégrer du vert au maillot)  et peut–être revoir 
le logo pour l’aérer davantage. 
Le principe de la fiche dans la plaquette est retenu. Sur ces fiches nous pouvons insérer de la publicité. 
 
A quoi doit servir la plaquette ? 
‐ A faire en sorte que la ligue soit connue et reconnue au niveau des clubs 
‐ Servir de support pour les partenaires institutionnels (DRJSCS, Conseil Régional, etc.) 
‐ Etre distribuée dans les différents salons et grosses organisations 
‐ Pouvoir être utilisée par les Codeps qui pourraient rajouter leurs propres fiches 
‐ Permettre une information pour les futurs clubs et /ou licenciés. 
 
Il est convenu de proposer un modèle type de fiches afin que les responsables de commissions puissent 
élaborer des fiches harmonisées. 
Il faut penser à une police spécifique « ligue ». 
Il y a une discussion autour du financement. Il est admis que les Codeps pourraient financer les fiches qui 
leurs sont propres. Marie Menut va faire des propositions de prix. 
Compte tenu de certains délais, la réunion « plaquette » qui devait avoir lieu le 29 avril est repoussée au 18 
mai à 9h30 au siège à Bourgoin Jallieu. 
 
Annuaire : aujourd’hui l’annuaire nous coûte. Il faut faire en sorte qu’il ne nous coûte rien : il faut 
maintenir les différents partenaires et essayer d’en trouver d’autres. Par ailleurs, il semblerait que 7000 
annuaires ne suffisent pas. Peut-être  faut-il en prévoir plus. 
 
COMMISSION TOURISME (Monique VALETTE) : 
JJ.Pech constate que cette commission a du mal à fonctionner. Comment intégrer le tourisme à la ligue ? 
Pour JJ Pech, la ligue est la 1ère structure décentralisée de la FFCT, d’où la nécessité de fédérer les Codeps. 
A charge pour les responsables de la commission tourisme de réunir le responsable tourisme de chaque 
Codep. Le tourisme, c’est entre autre le développement des vélo-routes voies-vertes, la revue 
Cyclotourisme, la participation aux différentes organisations ayant trait au tourisme, les randonnées 
permanentes avec leur développement et mise en valeur. C’est sur ces points qu’il faut orienter les actions 
de la commission tourisme sur les 2 ans à venir. 
 
D’une manière plus générale  JJ.Pech aborde le fonctionnement des commissions. Le CD de ligue a été 
repris dans l’état où il était avec un certain nombre de lacunes. Une partie des lacunes a été comblée, mais  
il faut encore améliorer certains points. Pour être plus efficaces, il faut renforcer les commissions en 
intégrant d’autres personnes. Sur des actions ponctuelles, il ne faut pas hésiter à s’appuyer sur des personnes 
autres que les élus de la ligue. Patrick Perrard suggère qu’il y ait un représentant de chaque Codep dans les 
différentes commissions afin de mieux fédérer les différentes actions des Codeps et de la Ligue. 



 
Concernant l’AF3V la prochaine réunion aura lieu  le 24 juin à Miribel Jonage. Nous n’avons pas reçu le 
CR de l’AG de l’AF3V qui a eu lieu le 27 mars dernier. 

 
COMMISSION FORMATION (Claude LENOBLE) : 

Depuis le dernier CD du  6 mars 2010 à PONT de CHERUY(38) 
- Les 13 et 14 mars formation « INITIATEUR » à PELUSSIN (42)  
24 stagiaires encadrés par 5 éducateurs, pour la zone sud. 
- Les 20 et 21 mars formation « INITIATEUR » à SAINT JORIOZ (74), prévu sur l’annuaire à 
CHAMBERY 
38 stagiaires encadrés par 8 éducateurs, pour la zone nord, 
 (Claude tient à remercier les éducateurs de la Haute –Savoie pour leur collaboration et leur compétence). 
- Le 27 mars  formation « ANIMATEUR » première journée à St SAVIN, la seconde le 5 juin 2010 
11 stagiaires accompagnés de 6 animateurs, initiateurs et moniteurs formés, venus pour soutenir le formateur 
et montrer l’exemple. 
Le stage formation « PILOTAGE VTT » prévu le 6 mars, reporté au 3 avril a été annulé pour nombre trop 
faible de participants, tous du même club ; nous allons leur proposer une date de formation dans leur club. 
- Le 10 avril formation « Pilotage VTT » 8 stagiaires seulement, encadrés par 3 éducateurs, dont Yvon 
DURAND CTN et 2 éducateurs de la Haute-Savoie, qui s’investissent beaucoup. 
Depuis le début d’année, ont été formés: 
15 adultes expérimentés 
111 animateurs 
62 initiateurs 
18 moniteurs 
Soit 206 EDUCATEURS, auxquels il faut ajouter 32 stagiaires pilotage, PSC1 et 5ème jour. 
Dans les stages d’animateurs, nous insistons sur la convention « pré accueil », cette convention étant un 
moyen de mettre en pratique la formation d’animateur, Claude compte sur les présidents de club pour les 
soutenir dans cette action. 
Rappel des tarifs de stage de formation : 
1 journée avec « pique-nique »   repas non fourni                             10 € 
1 journée avec repas compris (5ème jour, pilotage, cartographie)         30 € 
1 Week-end « animateur, initiateur » stage résidentiel                       50 € 
Stage moniteurs (4 jours consécutifs)             95 € 
Suite à la demande de formation des ETAPS de la commune de Vénissieux, un devis leur a était envoyé. 
Infos : 
Tenant compte du nouveau plan de formation Emmanuel CARPENTIER et Claude ont refondu et refait 
totalement les supports de formation  « ORIENTATION-CARTOGRAPHIE » tant pour les animateurs, 
initiateurs que moniteurs ; ces documents seront communiqués à la CNF (Commission nationale de 
formation) pour une homogénéité des formations à l’échelon national. 
Remarques : 
Les formations programmées par la ligue doivent être prioritaires pour les inscriptions et le choix des dates, 
le département de l’AIN a programmé un stage de pilotage à la même date que celui de la ligue avec 
l’intervention d’un moniteur B.E. (MCF). 
 
Jean Jacques insiste sur le fait qu’il est indispensable d’avoir des tableaux financiers à jour concernant les 
stages de formation, ce qui à l’heure actuelle n’est encore pas d’actualité. Jean Jacques demande donc à 
Claude, Aurore et Gilles de bien se coordonner, la commission formation nécessitant un budget important 
(au même titre que la commission jeunesse), il est important que les comptes soient tenus de manière 
rigoureuse. 
Jean Jacques signale également que des stages de formation pourraient se dérouler dans des VVF Villages, 
les coûts n’étant pas plus onéreux qu’ailleurs. 
 
COMMISSION VTT (Aurélien MICHON) : 
Pour info : Concernant le passeport VTT, est-ce que tous les présidents des Codeps sont au courant qu’il 
existe un passeport VVT mis en place par la FFCT ? 



En 2011, il y aura peut-être 2 « vertes tout-terrain » sur la ligue Rhône Alpes : la Sambonitaine (à St 
Bonnet le Château- Loire) et les Sentiers de la Passion à Epagny (Hte Savoie). Aurélien Michon espère que 
les deux candidatures seront retenues. 
Peisey-Vallandry : les dossiers vont être envoyés rapidement. Pour les animations, cela sera fait en fonction 
du nombre d’inscrits. 
Bases VTT : J.M Robert indique qu’il y a 2 bases VTT sur l’Ardèche mais qu’il n’y a aucun contact avec le 
Codep. 
Est abordée la question du positionnement par rapport aux filières sportives professionnelles (comme Pro-
Sport) ? JJ.Pech indique qu’il n’y a aujourd’hui aucune directive de  ce coté. A chaque comité de voir en 
fonction de ses besoins. 

 
COMMISSION SECURITE (Paul REY) : 
Situation accidentologie : 
Résultats au niveau FFCT 2009 : 44 décès dont 26 « cardio-vasculaires » et  6 dus à des chutes »collectives » 
Début 2010, à ce jour, 10 décès dont 8 « cardio –vasculaires » 
Importance constante depuis 3 ans au moins des décès « cardio-vasculaires » 
Dans la Ligue Rhône-Alpes :  à ce jour  25  accidents déclarés (total annuel 2009 : 236) 
 
Réunion des responsables « sécurité » des Codeps : 
Elle s’est déroulée le 14 avril dans un hôtel afin de bénéficier de la liaison « Internet ». 
Très important de montrer très  concrètement l’accès au site de la FFCT. 
Travail sur des notes envoyées par Paul  afin de les valider ou de faire le point sur leur avancement. 
 
Notes envoyées à Jacques Fourna pour les travaux de la commission « nationale de « sécurité ». 
1. Note sur le problème du recueil des accidents 

1.1. Permettre à ceux qui ne souhaitent pas passer par les MMA de faire une déclaration « simplifiée » en 
ne remplissant pas les éléments relatifs à la responsabilité civile. 

1.2. Faire une déclaration pour des accidents n’ayant pas entraîné des dommages corporels importants ou 
des dégâts matériels. 
2. Note sur la déclaration sur Internet ou MMA 
Objectif : mieux tenir compte du comportement du cycliste et apporter des précisions sur d’autres items 
(infra, météo, collision etc.)  
3. Note sur le tableau des déclarations de la FFCT 
Objectif : en faire un tableau de base parfaitement à jour et juste afin d’en tirer des statistiques correctes et 
justes. 
Nous avons travaillé sur ces différentes notes en apportant quelques modifications notamment sur les causes 
et la typologie des accidents 
4. Notes particulières 

4.1.Tableau simplifié des garanties des MMA 
Précisant mieux l’importance du certificat médical et précisant le test à l’effort 
Pour l’instant accord des MMA, dans l’attente de la définition du certificat médical par les médecins de la 
FFCT ainsi que du test à l’effort. 

4.2. Note sur les sorties et séjours 
Cette note envoyée en février n’a pas reçu de retour de Samuel Neulet. 
Par contre J-F Deregnaucourt  à la suite d’une réunion au niveau FFCT a répondu  très globalement à ma 
demande qui au départ ne  concernait que les clubs et les questions qui se posaient à ce niveau. 
Le tableau mis au point demande quelques éclaircissements que je demanderai à J-F Deraugnecourt. 

 
Il a le grand mérite d’exister et de bien préciser les conditions d’organisation de ces séjours et 
manifestations. 
 
Envoi d’un mémorandum sur la « sécurité » par la FFCT bâti à partir d’un modèle mis au point par le 
Calvados. 
Nous avons terminé  notre réunion en abordant le problème des relations avec les conseils généraux à travers 
une expérience concrète en Haute Savoie sur un aménagement dangereux mis en place par une mairie. 
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A ce sujet, une mise à niveau  des responsables « sécurité » Codep sur les aménagements pour les cyclistes 
ou la prise en compte des cyclistes dans les aménagements a été à nouveau soulevé. Une solution devra être 
apportée avec J.Fourna. 
 
RAPPORTS des COMITES DEPARTEMENTAUX : voir document joint. 
. 

    QUESTIONS DIVERSES : 
 

 L’AG 2010 aura lieu le 16 janvier 2011 à Villefranche sur Saône, salle des Echevins (la date est avancée 
d’une semaine à cause de l’indisponibilité de la salle à la date prévue). 

 
 JJ.Pech et M.Perrot ont rencontré (le 8 mars 2010) les responsables des VVF-Village en vue d’un 

partenariat. Il a été convenu d’essayer d’organiser un séjour jeunes aux Estables en 2011 (fin août) et un 
séjour adultes en mars 2011 au VVF de Ste Maxime (83). De même le comité directeur prévu le 16 
octobre pourrait se dérouler au VVF d’Evian les Bains sous forme d’un WE avec les conjoints à savoir 
les 16 et 17 octobre. Outre le remboursement des frais de déplacements, la Ligue prendra en charge 
l’équivalent d’un repas (15€) par personne (membre élu, président de comité ou son représentant). Le 
coût du week-end étant de 67€ il restera à la charge de chacun (membre élu, président de comité ou son 
représentant) 52€. Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 

 
 La Ligue Languedoc Roussillon souhaite affréter un ou plusieurs cars pour l’AG de la FFCT les 11 et 12 

décembre prochain et en faire profiter plusieurs autres ligues et notamment la Ligue Rhône Alpes avec 
plusieurs ramassages prévus. Nous sommes intéressés sur le principe. 

 
 Points sur les effectifs : légère augmentation des effectifs par rapport à l’an dernier à la même date 

(13050 contre 12 544), mais nous avons 8 clubs en moins. Sachant qu’il y a 8 nouveaux clubs, cela 
signifie que 16 clubs ne se sont pas réaffiliés. 

 
 Les responsables de VVF Villages nous avaient donné 8 bons hébergement. Nous avions décidé d’en 

faire profiter les 8 nouveaux clubs que nous avons eus en 2009, à condition qu’ils soient présents à l’Ag 
de Thônes. Un seul club est venu. En conséquence les 7 bons restants sont distribués aux membres de la 
Ligue qui souhaitent profiter de cette offre. 

 
 Le séjour cyclotouriste en Italie du 1er au 8 mai est presque complet (51 personnes dont 43 en car). 

 
Prochain CD : 

 
- Mettre en place le calendrier des formations ainsi que celui des actions de la Ligue (séjour jeunes, 

critériums – rallyes raids) pour 2011 (le critérium route étant prévu dans la Loire, le VTT en Savoie). 
- Mettre en place le calendrier des réunions de Comité Directeur pour 2011 (l’AG 2011 début 2012 étant 

prévue dans l’Ain). 
- Essayer de signer les conventions des nouvelles écoles cyclos de l’Isère et de la Savoie. 

 
Séance levée à 17h45. Jean Jacques s’excuse du retard pris. 
. 
 
 

     Le président,                                        Le secrétaire général adjoint, 
 
                                                 Jean-Jacques PECH                                  Patrick PERRARD 
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